
 
 

 

 
DECISIONS 

 
 

du 03 juin 2024 au 07 juin 2024 
 
 
 
 

N° DE LA DECISION OBJET DATE DE LA DECISION 

2024.00055 

Déclaration sans suite du lot n° 2 : travaux de raccordement 
électrique et d’automatisme pour le bon fonctionnement 
des organes hydrauliques de la zone d’expansion de crue de 
la procédure Aménagement de la zone d’expansion de crue en 
forêt d’Armainvilliers à Ozoir-la-Ferrière (77) 

05 juin 2024 

2024.00056 Signature de la proposition financière n° 9981 avec la Société 
SRCI pour le renouvellement d’un certificat RGS** sans support – 
3 ans + option sérénité 

05 juin 2024 

2024.00057 Signature du marché n° 24-19 avec la Société YPRESIA pour la 
maintenance du progiciel Y-Assainissement 05 juin 2024 

2024.00058 
Signature du marché de maîtrise d’œuvre n° 24-14AC-2-2023 
avec le groupement conjoint AVR Ing2nierie/Les Paysagistes 
Associés/Atelier Tournesol pour la suppression partielle de 
canalisations d’eaux usées fixées en encorbellement dans le ru 
d’Oly canalisé – Commune de Villeneuve-Saint-Georges 

05 juin 2024 

2024.00059 Signature d’un marché pour la réalisation de diagnostic sur des 
ouvrages de franchissement 05 juin 2024 

2024.00060 

Demande de subventions auprès de l’Agence de l’Eau Seine-
Normandie pour les travaux de confortement de berge par génie 
végétal au droit du ru des Meuniers (affluent du ru d’Avon) 
à Nogent-sur-Avon sur la commune de Yèbles 

05 juin 2024 

2024.00061 

Signature de l’avenant n° 1 au marché de maîtrise n° 22-12AC-2-
2019 relatif aux travaux de refonte du réseau d’assainissement 
d’eaux usées (transport et collecte) du quartier Blandin 
à Villeneuve-Saint-Georges, avec le groupement conjoint AVR 
INGENIERIE/ARTELIAS/LES PAYSAGISTES ASSOCIES 

05 juin 2024 

2024.00062 Conclusion d’une convention financière de reprise du Compte 
Epargne Temps avec la commune de Saint-Mars de Coutais 05 juin 2024 

 





































GE 
EPAGE DEL' ERRES 

SYAGE 

Décision portant 
Conclusion d'une convention financière de reprise du Compte Epargne Temps avec 
la Commune de Saint-Mars de Coutais 

N° 2024.00062 

Le Président du Syndicat, 

Vu la délibération du Comité Syndical du 15 décembre 2021 déléguant certaines 
attributions au Président en vertu de l'article L5211-10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT) applicable aux Syndicats Mixtes par renvoi de l'article L5711-l 
du CGCT, 

Vu le décret n° 2004-878 du 26 août 2004 modifié, relatif au Compte Epargne Temps 
dans la Fonction Publique Territoriale, 

Considérant que les collectivités ou établissements peuvent par convention prévoir 
des modalités financières de transfert des droits à congés accumulés par un agent 
bénéficiaire d'un compte épargne temps, 

Considérant la demande de la Commune de Saint-Mars de Coutais dans le cadre de 
la mutation de Madame Charlotte BAZELAIRE, à compter du l" juillet 2024, 

Décide 

Article 1: de signer la convention financière de reprise du Compte Epargne Temps de Madame 
Charlotte BAZELAIRE par la Commune de Saint-Mars de Coutais. 

Article 2: l'indemnisation est fixée à 150 € par jour figurant au Compte Epargne Temps de Madame 
BAZELAIRE à la date de mutation. 

Fait à Montgeron, le - 5 JUIN

Romain COLAS 

Le présent acte peut faire /'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Versailles, dans un délai de deux mois. à compter de sa notification 
et de sa transmission au contrôle de légalité. 
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